


"En l'an 7, quand les débris de l'Armée d'Italie fai­

soit sa retraite sur Gênes, il parvint avec deux

bataillons du 34e Régiment, à détruire un rassem­

blement de 25 à 30000 rebelles réunis dans la val­

lées d'Oneille et du Tanaro et à faciliter par la à
l'armée les moyens de passer l'artillerie sans aucun

obstacle.

"En l'an 7,iI parvint avec 1800 hommes à ravi­

tailler la place de Coni, la seule qui fut alors en notre

disposition et qui étoit bloquée par les Russes et par

les Autrichiens.

"En l'an 8, il fut chargé par le général en chef

MASSENA du commandement de la Se Division de

son armée et il commanda dans l'affaire du 17 flo­

réal sur les hauteurs de Snt Bartholomeo et Monte

Carro près la Pieve Rivière de GENES, dont il est

question dans le Moniteur du 19 Prairial an 8.

"En l'an 9, il fut appelé au commandement par

intérim de la 8e Division Militaire et parvint en très

peu de temps a réprimer le brigandage et a rétablir

une tranquillité parfaite dans cette Division ".

Le général POUGET reçoit la Légion d'Honneur le

11 décembre 1803. Il est promu Commandant en

juin 1804. La même année il épouse une jeune fille

de 20 ans sa cadette , Anne Antoinette CATHALA, de

Carcassonne.

Mais , nouvelle ombre au tableau, à la veille de la

bataille de Wagram, il tombe aux mains des

Autrichiens à Leoben, dans la nuit du 3 au 4 juillet

1809. Peu après, libéré sur parole, il est fait Baron

d'Empire (15 août 1809).

Il semble qu'il y ait eu alors quelque réticence à

lui redonner une activité car il écrit de Péret au

Ministre de la Guerre le 20 octobre 1809:

"Depuis le 20 du crt. Monseigneur que je suis arri­

vé dans mes foyers n'ayant point reçu le moindre

avis de Votre Excellence je viens la supplier de

vouloir bien provoquer mon échange et qu 'il lui

plaise en attendant de m'employer provisoire­

ment sur la frontière, n'ayant rien tant a faire que

de consacrer le reste de mes jours pour le servi­

ce de Sa Majesté Impériale et Royale, notre

auguste souverain. En attendant cette grâce de

votre Excellence

j'ai l'honneur d'être avec le plus profond respect,
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Monseigneur

de votre Excellence

Le très humble et très obéissant serviteur,

•
• le général de Bde POUGET •

(II est à remarquer que la signature du général

s'agrémente des trois points des francs-maçons).

C'est alors que l'intéressé reçoit le commande­

ment du département de Montennotte le 15 décem­

bre 1809. Or, le chef-lieu de ce département est

Savone, là même où le Pape Pie VII sera retenu pri­

sonnier par NAPOLÉON durant trois ans. Nous savons

par un écrit de REY DE LAcRolx(1) que le général

POUGET "se conduisit si bien en cette circonstance,

eut tant d'égards pour le Souverain Pontife, que Sa

Sainteté lui en témoigna sa gratitude par des lettres

flatteuses que sa famille conserve reliçieusement"

(Ces lettres ne nous sont malheureusement pas par­

venues).

Lorsqu 'il revient en France, son commandement

le juge "peu propice en raison de son âge (II a 51

ans) et de ses infirmités à un commandement sur les

côtes et ne convenant qu 'à celui d'un département

de l'intérieur". Il est donc nommé commandant du

département de l'Aude le 16 mai 1813.

Après le départ de NAPOLÉON pour l'Ile d'Elbe, le

général POUGET ne tarde pas à se rallier au

Gouvernement en place puisque le 7 novembre

1814, le Comte de LA TOUR D'AUVERGNE LAURAGUAIS

vient lui remettre à Carcassonne les insignes de

Chevalier de l'Ordre de Saint-Louis.

Lors des Cents Jours, il est rappelé à Paris et

remplacé dans son commandement. Toutefois,

NAPOLÉON le nomme député de l'Aube à la Chambre

des Représentants et le charge même d'une mission

auprès de l'Armée sur la frontière espagnole. Pour

avoir bénéficié de cette semi-clémence, il n'est plus

l'objet que d'une semi-confiance de la part des auto­

rités du moment. On le voit bien dans un rapport sur

ses activités:

"Rien n'annonce que le général POUGET ait jamais

été zélé partisan de BUONAPARTE. Il n'en a obte­

nu que de faibles faveurs. Son nom n'a jamais

figuré dans la dernière chambre au milieu de ces

partisans forcenés de l'usurpation".

--- ---------------
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"On croit que l'opinion de cet officier général,

sans offrir une garantie bien positive pour le gou­

vernement de S.M. ne laisse au moins rien à
craindre sur ses intentions ultérieures et qu'il

peut être classé parmi ceux qui adoptent tou­

jours l'opinion du moment".

Voici donc que la carrière de cet officier général,

si brillamment commencée, va se terminer dans l'a­

mertume comme Maréchal de camp, Lieutenant du

Roi de 2e classe, à la place de Perpignan, sans

avoir pu obtenir cette promotion tant souhaitée au
grade de Général de Division, même après cette let­

tre assez émouvante qu'il écrit en 1822, à la veille de

retraite, au Ministre de la Guerre:

Perpignan 26 oct. 1822

A Son Excellence Monseigneur le Maréchal Duc

de Bellune, Ministre de la Guerre à Paris (3)

Monseigneur,

J 'ai reçu la lettre du 10de ce mois où vous me fai­

tes l'honneur de m 'informer que je suis mis à la

retraite. Je ne puis murmurer d 'une semblable

disposition dès que l'époque n'est pas éloignée

ou je l'aurais moi-même sollicitée pour jouir d 'un

repos dont mon âge, les fatigues de la guerre et

les infirmités qui en sont la suite ordinaire com­

mençaient à me faire sentir le besoin; mais ayant

l'honneur d 'être connu de Son Excellence j'avais

quelque espoir qu 'elle aurais la bonté de m 'ac­

corder sa bienveillance et son appuy pour me
faire reconne ître dans le grade de Lieutenant

général dont j 'ai le brevet signé du Directoire exé­

cutif, dont j'ai exercé le commandement pendant

plusieurs années, brevet que Buonaparte devenu

Premier Consul refusa de reconneître contre

toute espèce de raison, guidé sans doute dans ce

refus par des motifs d 'inimitié personnelle. Il vous

serait facile , Monseigneur, de provoquer cet acte

de justice que réclame un des plus anciens

maréchaux de camp de l'armée. Veuillez bien, je

vous en supplie, rappeler à votre souvenir les

dernières circonstances (à Port-Maurice, Rivière

de Gênes) qui m 'ont procuré l'honneur d 'être
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connu de Votre Excellence. Je ne prétends point

exercer le commandement de Lieutenant

Général, mais je désirerais en obtenir la pension

et cette faveur me serait chère, non point autant

sous le rapport de l'accroissement de ma pen­

sion, que sous celui de la reconnaissance d'un

droit que je crois avoir acquis. Votre intervention,

Monseigneur, en relèverait encore infiniment le

prix à mes yeux: elle me serait une sûre garantie

que je ne devrois cette faveur qu'à votre estime et

ce seroit l'un des titres les plus honorables que je

puisse léguer à mes enfants. J 'ose espérer que

Votre Excellence daignera m'honorer d 'une

réponse. Je suis avec respect,

Monseigneur, ...

Le Maréchal de camp, Lieut. du Roi

Bon Pouget

- annotation non signée: "Cet officier général ne

laisse rien à désirer sous le rapport de la capaci­

té mais il est âgé de 60 ans et les principes qu 'il

a manifestés à diverses époques de sa carrière

militaire ne permettraient pas de compter sur son

dévouement s 'il se présentait une occasion de le

mettre à l'épreuve".

L'état des services mentionne simplement "retrai­

té par ordonnance du 30 octobre 1822".

Un rapport d'inspection de l'année qui précède
nous apprend qu'il est père de trois enfants, de

constitution "robuste", de mœurs ''très bonne" et que
sa fortune équivaut à "7 à 8000 francs de rente".

Le généra POUGET meurt à Montpellier le 7

février 1825. M. REY DE LACROIX écrit que "retiré à
Montpellier lorsqu'il eut pris sa retraite, il y mourut

en 1826 dans un âge peu avance' et que "la douleur

d 'avoir perdu son fils unique hata le moment de sa

mort', Nous n'avons rien appris sur ce fils. En revan­

che, les actes notariaux mentionnent que sa fille

Jeanne épousa Jules de MELON, chef d'escadron au

5e Cuirassier, le 25 mai 1830 et que la cadette,

Marie-Louise, née à Savone en 1811, épousa

Amédée ESTOR, avocat près la Cour Impériale de

Montpellier, le 19 octobre 1839.
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On peut encore voir à Péret la maison natale du

général POUGET. Une partie ouvrait, en façade, sur la

place principale, dite du Canton (on y installera plus

tard la mairie et l'école) et se prolongeait, le long de

l'actuelle rue du général POUGET jusqu 'à une tour

d'angle, aujourd'hui disparue'", C'est la commune de

Péret qui décida de la démolir en 1860 pour per­

mettre 1J'élargissement de la voie publique'. A cette

fin, elle l'acheta au propriétaire de l''époque pour la

somme de 1000 francs (à savoir 23 frs pour les 23

ca au sol et 997 frs pour la tour elle-même). Un peu

plus bas, dans la même rue (rue Pierre et Marie

CURIE) , se dresse , pour quelque temps encore, ­

espérons-le -, une réplique de cette tour.

Outre la maison, la famille du général possédait

le "dessus" de porche qui enjambe la rue, une remi­

se, une bergerie, un jardin et diverses terres alen­

tour.
Nous n'irons pas jusqu'à dire comme M. REY DE
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LACROIX que notre héros fut "une des gloires militai­

res du Midi", mais nous pouvons du moins lui recon­

naître d'indéniables qualités militaires ainsi que des

qualités humaines attestées par ses proches.

NOTES

(1) Histoire statistique et archéologique de la ville de

Montagnac, suivie d'une notice historique sur les onze com­

munes de son canton par M... (1843). Réédité par Res

Universis, 1990, sous le titre Montagnac et ses environs par

M.-F. REY DE LACROIX.

(2) Service Historique de l'Armée de Terre - Château de

Vincennes. Cote 215 GD.

(3) VICTOR (Claude PERRIN dit) - Duc de BELLUNE - Maréchal de

France (1766-1841). S'illustra au siège de Toulon , à

Marengo , à Friedland, en Espagne , en Russie. Après la

Restaurat ion, se rallia aux Bourbons , vota la mort de NEY.

Ministre de la Guerre de 1821 à 1823.

(4) Peut-être est-ce là l'origine de l'appellation donnée au géné­

rai par M. REY DE LACROIX: "Jean-Pierre POUGET DE LATOUR".
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